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Des guerres de religion au régime de tolérance

Au cours du XVII et XVIIIe siècle en Europe, des régimes de tolérance religieuse se sont élaborés sur les cendres des guerres de religions et pour surmonter les divisions religieuses nées de la Réforme. L’Europe des guerres de religions est aussi celle des paix de religions, paix incertaine et fragile, comme l’a montré l’historien Olivier Christin
. Mais ces régimes étaient des pis-aller, car le régime politique normal restait l’unité religieuse garante de l’unité politique, comme l’a montré la révocation de l’Edit de Nantes par le roi de France Louis XIV (1685) ou les principes de la paix d’Augsbourg (1555) ou du Traité de Westphalie (1648) : la devise du Royaume de France était « une foi, un roi, une loi »  tandis que dominait dans le Saint Empire germanique le principe du cujus regio, ejus religio selon lequel la foi du Prince devait être celle de ces sujets, avec le droit d’émigrer pour les dissidents, d’où la constitution d’entités religieuses homogènes au prix d’un séparatisme et d’une territorialisation religieuse, une réalité que l’on retrouvait à l’échelle des cantons suisses. 
D’autres civilisations ont connu des régimes de tolérance, comme l’Empire Ottoman où le régime de dhimmitude garantissait une protection aux non-musulmans, assortie de discriminations politiques et financières, mais seuls des penseurs européens ont théorisé la tolérance civile, sous des formes radicales comme chez le philosophe Pierre Bayle ou limitées comme chez John Locke où catholiques et athées étaient exclus de la tolérance civile, les uns car relevant d’une Prince étranger : la Pape, les autres car considérés comme asociaux, reproche qui perdure pour ces derniers sous la plume d’un Jean-Jacques Rousseau. Cependant, même négatif, limité et incertain, ce régime de tolérance impliquait au moins implicitement deux grands principes au cœur de la modernité politique occidentale : premièrement la séparation de facto entre loi religieuse et loi civile, avec un Etat arbitre, garant de la paix civile au-delà des différences de la société, c’est-à-dire une première laïcisation de la politique et deuxièmement le principe du for intérieur, lieu inviolable de la relation entre l’individu et Dieu et celui de l’exercice de la raison individuelle dans la détermination de ses opinions et croyances, ce qui fonde l’individualisme et le subjectivisme, socle des Lumières.

Les régimes de tolérance des Etats nationaux européens naissants ou l’empire multiethnique et multi-religieux ottoman reconnaissaient la diversité sans lui accorder une valeur positive. Ils s’accommodaient de leur pluralité religieuse interne sans faire du pluralisme une valeur au fondement du pacte social. Cette distinction en pluralité comme fait et pluralisme comme valeur faite par le sociologue des religions Jim Beckford
 permet de saisir toute la nouveauté radicale qu’a pris le mot « tolérance » dans ce que le philosophe Michael Walzer appelle les « sociétés d’immigration » où la pluralité est démultipliée
. Non plus une tolérance négative et passive comme moindre mal, mais une tolérance positive et active visant au vivre-ensemble des différences dans le respect réciproque et l’égalité de droits et des chances. Le défi politique consiste à intégrer sans uniformiser ; à vivre comme le dit le sociologue Alain Touraine, « égaux mais différents »
. 
Ce défi est double pour l’Union européenne : un défi interne : l’Union européenne, dès le Traité de Rome, dit respecter « la diversité culturelle, religieuse et linguistique », diversité accrue par les élargissements successifs, et externe, celui d’une relation égalitaire et respectueuse avec un environnement géopolitique. 


Comment l’Union européenne peut-elle se penser comme plurielle et néanmoins unie par des valeurs communes, comme le suppose sa devise « unie dans la diversité » ?  Quelle part les Eglises, religions et communautés philosophiques non confessionnelles peuvent-elles participer à la sacralisation de la valeur du pluralisme et étayer un ethos commun au-delà des différences ? Ce sont les deux questions autour desquelles s’articule notre exposé.  
La construction européenne : le refus du nationalisme
et d’une pensée duale

Le refus d’inscrire la mention des racines chrétiennes de l’Europe dans le Préambule de la Constitution doit être compris à l’aune de l’histoire européenne. L’Europe a inventé une structure politique originale : l’Etat-Nation, construite sur une pensée duale opposant eux et nous. L’Europe a fait les Nations, elle a été aussi défaite par la Nation
. Les deux guerres mondiales ont été suscitées par des nationalismes exacerbés et exclusifs dont le nazisme avec le mythe de la race aryenne pure a présenté la version extrême. L’expérience du  nazisme explique le refus de toute définition substantielle de l’identité européenne. La Commission européenne reconnaît l’importance de la Shoah dans sa réflexion sur l’identité européenne, définie comme plurielle. Le 19 février 2004, eut lieu, à Bruxelles, un séminaire organisé conjointement par la Commission européenne, le Congrès juif européen et la Conférence européenne des Rabbins sur : « L’Europe contre l’antisémitisme, pour une Union de la diversité ». Le Président de la Commission, Romano Prodi, présenta la Shoah comme l’antithèse du projet européen de paix et d’union dans la diversité
.  
Ainsi, l’Union européenne constitue l’exemple même d’une nouvelle manière de dire l’être-ensemble. A une pensée duale de l’Etat-nation qui oppose en substance eux/nous, se substitue une communauté politique fondée sur les valeurs du pluralisme. Symptomatiquement, le Préambule de la Charte des Droits fondamentaux mentionnait « le patrimoine spirituel et moral » de l’Europe au singulier alors que celui du Traité constitutionnel nomme désormais « des héritages culturels, religieux et humanistes » au pluriel. 

Ce mode de construction de l’identité se traduit au niveau de l’UE, notamment de deux façons : la célébration de l’interreligieux et l’assomption des droits de l’homme, comme fondement de l’être ensemble. 

La politique interreligieuse de la Commission européenne : 

organiser le pluralisme religieux

L’Union européenne ne se construit donc pas face à un autre, ou contre lui, mais dans une volonté d’intégrer des pluralités dans l’unité. D’où son intérêt pour l’interreligieux, notamment après le 11 septembre 2001. Plutôt que le « clash des civilisations » prédit par le politologue Samuel Huntington, la Commission européenne propose un dialogue des civilisations. Le dialogue interreligieux est tout particulièrement sollicité comme élément d’un dialogue interculturel au sein du Partenariat euro-méditerranéen, depuis ses débuts (rencontre interreligieuse de Tolède, en marge de la Conférence de Barcelone de 1995).

De plus, à travers divers forums de  débats représentant différents niveaux de pluralisme religieux, la Commission a organisé un dialogue « ouvert, transparent et régulier » avec les Eglises, les communautés religieuses et les groupes philosophiques non-confessionnels. Le plus large d’entre eux, les réunions de briefing rassemblent une soixantaine de représentants religieux, d’ONG confessionnelles et d’ordres religieux. Ce forum très large permet une représentation de la diversité interne à chaque confession alors que souvent les Etats européens privilégient une représentation unitaire de chaque culte. D’une certaine façon, la gestion du religieux par les institutions européennes est plus pluraliste que dans les pays membres. 

L’idéal des droits de l’homme
Dans la définition de son identité, l’UE place son horizon d’unité, non pas à partir de la référence à une histoire commune, mais au nom d’un idéal abstrait : les droits de l’homme. Comme le soulignait le sociologue Emile Durkheim, les sociétés modernes complexes n’ont plus en commun qu’une chose : « leur commune appartenance à l’humanité »
. 
L’identité plurielle de l’Europe débouche sur la mise en avant des Droits de l’homme comme socle de valeurs communes minimales. Les chefs de gouvernements, réunis lors de la conférence intergouvernementale de 2004, ont choisi de mentionner une pluralité d’ « héritages religieux et humanistes », non pas en soi, mais comme source des Droits de l’homme : « S’inspirant des héritages culturels, religieux et humanistes de l’Europe, à partir desquels se sont développées les valeurs universelles qui constituent les droits inviolables et inaliénables de la personne humaine, ainsi que la liberté, la démocratie, l’égalité et l’Etat de droit »
. Parmi les valeurs de l’Union définies dans l’article I-2 se trouve celle du pluralisme
.  La définition des frontières de l’Union n’est pas géographique mais renvoie à ces valeurs ; l’article I-57 §1 sur les critères d’éligibilité et la procédure d’adhésion dit : « L’Union est ouverte à tous les Etats européens qui respectent ses valeurs et qui s’engagent à les promouvoir en commun. » Les droits de l’homme inspirent aussi les relations de l’Union avec le reste du monde (article I-3 §4). 

Les institutions européennes peuvent intégrer les différents discours des groupes religieux sur l’identité européenne quand ceux-ci intègrent la valeur du pluralisme et les droits de l’homme. 

Les discours religieux sur l’Europe : possible ferment d’unité dans la pluralité
L’idéal européen des Droits de l’homme et du pluralisme n’est pas seulement un plus petit dénominateur commun, c’est aussi une contrainte normative qui pèse sur tous les acteurs qui veulent participer au jeu européen, notamment les groupes religieux. Ainsi les structures européennes des Eglises catholiques et protestantes, la Commission des évêques pour la Communauté européenne (COMECE) et la Conférence des Eglises européennes (KEK), n’ont pas contesté la candidature de la Turquie en mettant en avant l’Europe chrétienne, mais en y opposant les critères de Copenhague : Droits de l’homme, démocratie et Etat de droit. Elles ont, chacune, mis en avant le non respect de la liberté religieuse en Turquie et l’absence de statut conféré à leur Eglise sur le sol turc. Cet argument a été repris par le pape Benoit XVI, lors de son voyage en Turquie, à l’automne 2006. 
Afin d’être légitime dans l’espace public européen naissant, chaque religion est amenée à recoder son apport à l’histoire européenne en fonction de la devise de l’Union européenne: « unie dans la diversité », devise qui condense l’idéal d’une communauté politique fondée sur la valeur du pluralisme. 
Les Eglises protestantes européennes mettent en avant leur pluralité ecclésiologique fondamentale et leur pratique de l’œcuménisme intra-protestant. Lors de l’Assemblée protestante européenne de Budapest (24-30 mars 1992), Keith Jenkins, secrétaire général de l’Ecumenical Commission for Churches and Society (EECCS), dit : « Nous pourrions faire cadeau à la Communauté européenne du modèle œcuménique d’unité dans une diversité réconciliée. »
. 
De manière similaire, dans son discours du 19 avril 1994 devant le Parlement européen, le Patriarche œcuménique, Bartholomé Ier, a interprété la devise européenne « Unie dans la diversité » à la lumière de sa foi trinitaire : « Que le sens de l’Europe soit la personne qui tâtonne vers l’autre, dans l’écoute, le respect et la responsabilité. Unité diverse, diversité une, à l’image peut-être d’un Absolu qui est lui-même Communion. »  

L’affirmation d’un islam européen passe aussi par la reconnaissance de la valeur du pluralisme, rapportée au Coran. L’article 14 de la Charte islamique du Zentralrat der Muslim in Deutschland, une des principales organisations du Conseil Musulman pour la Coopération en Europe (CMCE), premier interlocuteur musulman de la Commission, dit : « …les musulmans aspirent à apporter une contribution importante pour surmonter les crises, notamment le pluralisme religieux reconnu dans le Coran…». 
Enfin, l’humanisme séculier reconnaît aussi la valeur de pluralisme dans une acceptation individualiste en défendant « la minorité la plus minoritaire : l’individu »
. 
La reconnaissance du pluralisme peut déboucher sur une pratique de l’unité. Catholiques et Protestants qui s’associent souvent dans leur lobbying à Bruxelles réaffirment l’analogie qui existe entre l’œcuménisme et le projet européen basé sur la réconciliation des mémoires et la paix. Pour Hugues Déléstraz, S.J « Cette origine religieuse, et même spécifiquement chrétienne, de la réconciliation accrédite les Eglises comme interlocuteurs privilégiés de la Commission européenne pour donner une âme à l’Europe. »

Ainsi, l’Union européenne s’affirme comme une communauté politique post-nationale et originale. Son identité est construite sur la valorisation de la pluralité et non par rapport à  une pensée duale opposant eux et nous. Ce mode de construction de l’être-ensemble n’exclut pas a priori le religieux, mais transforme les modes d’expression publique du religieux. 

Les liens complexes entre identité européenne et religions sont symptomatiques d’une réorganisation des liens entre religions et politique en modernité tardive. Comme le souligne le sociologue Jean-Paul Willaime, la laïcisation du politique, par refus de faire du politique une fin en soi, réintroduit les religions dans la sphère publique comme vecteur d’une religion civile éthique, les Droits de l’homme, ethos commun susceptible de renouer le lien social en crise. Il n’y a pas reconstitution d’un pouvoir des religions sur la société politique dans la mesure où une diversité de religions et de convictions est conviée, selon leur capacité, à adopter le langage des Droits de l’homme, comme fondement de la société démocratique
. Des définitions religieuses de l’identité européenne sont légitimes dans la mesure où elles sont inclusives et sanctifient les valeurs du pluralisme et des Droits de l’homme. C’est à cette condition que les groupes religieux et philosophique peuvent contribuer à la définition de l’identité européenne.
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